
Éducation Physique et Sportive
L’option E.P.S. propose aux élèves un programme varié et
différent des cours, de la découverte au perfectionnement en
VTT, canoë-kayak et musculation. L’option E.P.S. permet à
l’élève d’avoir une double évaluation en E.P.S. jusqu’au Bac.
 
Musique
L’option Musique est ouverte à tous les élèves motivés,
instrumentistes ou non, souhaitant élargir leur champ de
connaissances par des expériences musicales diversifiées.
 
Latin
Le latin contribue à la formation de l’individu par l’accès à
l’héritage et culturel romain. Il favorise la formation de
spécialistes des disciplines littéraires et de sciences humaines.
 
LV3 Chinois
En quelques années, le chinois est passé de la neuvième à la
cinquième place des langues enseignées dans l'enseignement
secondaire, après l'anglais, l'espagnol, l'allemand et l'italien.
 
LV3 Italien
La pratique de l’italien donne un accès à la culture classique, à
la connaissance des auteurs italiens si nombreux dans les
domaines du cinéma, du théâtre, de la littérature, de la
musique.

Arts plastiques

Il s’agit de découvrir l’art sous toutes ses formes : dessiner,
peindre, photographier, sculpter, graver, voir et comprendre
des oeuvres classiques et contemporaines surprenantes.
 
Cinéma-Audiovisuel
Cet enseignement propose à l’élève d’enrichir sa culture en
s’initiant à l’histoire du cinéma, à la grammaire de l’image et
aux oeuvres cinématographiques. Les activités proposées lui
apprennent à formuler des jugements esthétiques, à
développer une compétence critique vis-à-vis des oeuvres
observées.
 
Breton
Cet enseignement s’appuie sur les connaissances et
compétences acquises par l’élève au collège et en seconde.

Les options facultatives 
en Première générale
En première générale, chaque élève suit trois
enseignements de spécialité.
Ces enseignements sont choisis en fonction du projet
personnel et d’orientation de l’élève, de ses goûts et de ses
résultats, et complètent le tronc commun. Ces spécialités
sont les disciplines que le lycéen veut approfondir.
Pour effectuer ses choix, il est possible de s’aider du tableau
des attendus de l’enseignement supérieur.

Le sport au Lycée
En complément des enseignements communs, des
spécialités et des options, le lycée propose une pratique
renforcée du sport au sein des sections et classes sportives,
dans le cadre de l'option EPS ou des compétitions organisées
par l'Association sportive.
 
L'Association sportive
L’Association sportive propose aux élèves volontaires, la
pratique d’un ou plusieurs sports, le mercredi après-midi :
badminton, tennis de table, basket-ball, volley-ball, beach-
volley, handball, sandball, athlétisme...
 
La Section sportive Surf
La Section sportive Surf offre aux élèves volontaires la
possibilité de bénéficier d'une pratique du surf tout en suivant
leur scolarité.
La pratique du surf doit ainsi contribuer à leur
épanouissement et à leur réussite scolaire. La section accueille
deux niveaux de sportifs : les élèves pratiquant déjà le surf et
les débutants.
Compte tenu de l’horaire, les élèves de la Section sportive Surf ne
peuvent pas choisir les options facultatives suivantes : Arts
Plastiques, Cinéma-Audiovisuel, E.P.S., Musique.
Une participation financière est demandée aux familles.

La Section sportive Futsal
L’objectif est d’améliorer les qualités individuelles et collectives,
au niveau technique, tactique, athlétique et moral.
L’emploi du temps est aménagé de telle sorte que ces jeunes
puissent bénéficier d’un entraînement hebdomadaire.
Compte tenu de l’horaire, les élèves de la Section sportive Futsal ne
peuvent pas choisir les options facultatives sui-vantes : Arts
Plastiques, Cinéma-Audiovisuel, E.P.S., Musique.
 
Les Classes sportives
Les classes sportives fonctionnent en partenariat avec les
clubs locaux et permettent aux élèves, inscrits dans un club,
de perfectionner leur pratique sportive grâce à un emploi du
temps aménagé. 
Compte tenu de l’horaire, les élèves concernés ne peuvent pas
choisir les options facultatives suivantes : Arts Plastiques, Cinéma-
Audiovisuel, E.P.S., Musique.


